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Le 6 janvier dernier, monsieur Jacques Gilbert, conseiller au siège no 3 à la Ville nous a quittés suite à un 
cancer.  Jacques avait décidé en novembre 2009 de mettre ses connaissances et son expérience au service 
de la communauté qui l’a vu naître, tâche qu’il a accomplie de façon sereine jusqu’à la toute fin de sa vie. 
MERCI JACQUES. (COCO pour les intimes). 
 
2012 sera l’année de trois projets fort importants qui nécessiteront beaucoup de temps et d’énergie de la 
part des membres du conseil et du personnel. 
 
PREMIER PROJET : finaliser le développement de la nouvelle rue qui s’appellera : 
Avenue du Boisé et dont 14 terrains avec les services d’aqueduc et d’égouts seront disponibles pour la 
construction résidentielle.  Actuellement, déjà une maison est construite, ce qui inaugure bien pour le fu-
tur. 
 
2IÈME PROJET : la construction d’un nouvel Hôtel de Ville ou rénover l’actuel à un coût beaucoup plus 
dispendieux; mais il faut prendre la décision et faire les travaux. 
 
3ième PROJET : premièrement,  amener une conduite d’eau de 15 centimètres, de la station de pompage 
de l’Hôtel de Ville au Lac, secteur du camping.  Cette conduite aura plusieurs avantages car les résidents 
de ce secteur continueront à avoir de l’eau même s’il y a un manque d’électricité, parce que la station de 
pompage est reliée à la génératrice de 100,000 Watts.  Deuxièmement, il y aura une borne fontaine ce qui 
améliorera la sécurité incendie dans ce secteur et nous économiserons ainsi de l’électricité parce que la 
pompe du puits ne fonctionnera pas continuellement comme c’est le 
cas actuellement. 
 
Ces trois projets devraient être prêts pour aller en soumissions en 
mars 2012.  Pour ce faire, nous devrons respecter un plan de travail 
avec un échéancier très précis et si nous n’y arrivons pas, vous pour-
rez juger de notre efficacité. 
 
Ces travaux sont très importants pour stimuler le développement 
dans cette période d’effervescence minière parce que nous sommes à 
l’intérieur de ce que l’on appelle un camp minier. (Secteur minier). 
 
Si nous ne profitons pas de cette occasion après il sera trop tard. 
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Des nouvelles de l’Hôtel de ville 
 
 
Site Internet de la ville 
 
Votre journal est maintenant disponible sur le site Internet de la ville. De plus, s’y trouvent toutes les activités 
et les événements à venir. Consultez la section « Informations récentes » et le calendrier sur la page d’ac-
cueil.  Toutes les informations sont mises à jour régulièrement.   
 
Le site vous permet également de vous informer concernant les permis, l’horaire de la collecte des matières 
recyclables et des ordures ménagères, les règlements municipaux, les contrats que la ville octroie, les offres 
d’emploi, la date des conseils et un lot d’informations utiles. 
 
Allez le visiter au www.duparquet.ao.ca et ajoutez- nous dans vos favoris. 
 
Si vous avez des commentaires sur des informations que vous aimeriez y retrouver, veuillez nous en faire 
part. duparquet@mrcao.qc.ca  
 
Comptes de taxe 
 
Les comptes de taxe ont été envoyés le 26 janvier dernier.  Une note vous indique qu’il est très important de 
faire vos paiements aux dates requises afin de vous éviter de payer des intérêts.  
 
Si vous avez des questions concernant votre compte, contactez-nous et il nous fera plaisir de vous répon-
dre. 
 
Déneigement 
 
Nous vous rappelons qu’il est interdit de mettre la neige qui se trouve sur votre propriété dans la rue ou sur 
le bord de celle-ci. Vous devez en disposer sur votre propre terrain.   
 
Nouvelle avenue 
 
Une nouvelle avenue est en voie de développement ; son nom : l’ « Avenue du Boisé ».  Une première rési-
dence s’y est construite cet hiver.  Des lots seront disponibles au printemps. Si vous connaissez des person-
nes intéressées à s’établir à Duparquet, alors dites leur de nous contacter.  Tous les lots seront avec les ser-
vices, soit l’aqueduc et l’égout.  Les acheteurs devront s’engager à construire dans l’année suivant la vente. 
 
Des questions, des suggestions ? 
 
Vous avez des questions, des suggestions pour nous aider à mieux vous servir, n’hésitez pas à nous 
contacter ou à venir nous dire bonjour à l’Hôtel de ville.  Il nous fera toujours plaisir de vous accueillir afin de 
discuter avec vous des services que la ville offre à ses citoyens. 
 
Vous pouvez nous rejoindre au 819.948.2266 poste 0 ou par courriel à duparquet@mrcao.qc.ca. 
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Des nouvelles du d.g. 
Jacques Taillefer 
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caisse populaire 
Caisse de l’Abitibi-Ouest 

Votre Caisse vous informe…  
 

Volet CONCOURS Volet CONCOURS –– Le Caissier Le Caissier  
 
Notre concours « LE CAISSIER » a pris fin le 30 novembre 2011.  Nous vous transmettons le nom des gagnants qui ont ouvert une valise 
depuis le mois d’août à novembre 2011 ainsi que les 2 grands gagnants. 
 

 
 
Téléviseur 32 pouces, écran plat : M. Guy Lebourdais de La Sarre, membre de Palmarolle 
 
Portable : Mme Christiane Corriveau de Palmarolle. 
 

Félicitations à tous nos gagnants et bravo pour votre participation à ce concours ! 
 

VOLET – SAVIEZ-VOUS QUE …. ? 
 ...vous avez jusqu’au 29 février 2012 pour cotiser à votre REER ? 
 

Réalisez vos projets grâce au REER et au CELI.  Lequel est le meilleur moyen d’épargner ?  Le REER et le CELI 
sont  deux régimes d’épargne enregistrés très profitables car ils vous permettent d’accumuler de l’argent à l’abri 
de l’impôt. 
 

En les combinant, vous vous donnez des moyens avantageux puisqu’ils comblent généralement des besoins dif-
férents et ainsi, vous préparez votre avenir financier. 
Déterminer le meilleur régime est parfois complexe, alors prenez rendez-vous avec votre conseiller ou planifica-
teur financier pour discuter du REER et du CELI à votre Caisse Desjardins de l’Abitibi-Ouest. 
 
ET SAVIEZ-VOUS QU’ …. ? 
 … à la Caisse Desjardins de l’Abitibi-Ouest nos prêts REER  
vous permettent d’emprunter afin d’augmenter votre cotisation annuelle au REER ou de pallier un manque de 
liquidités pour y cotiser ? 
 
Ils peuvent également être très utiles pour combler vos droits REER inutilisés et ainsi augmenter la valeur de 
votre REER.  Venez rencontrer votre conseiller dès aujourd’hui afin de déterminer quel prêt REER convient 
parfaitement à vos besoins. 

Mois Nom Localité Montant gagné 

Août 2011 Loraine Morin 
Mario Corriveau 

Ste-Germaine 
Ste-Germaine 

50 $ 
30 $ 

Septembre 2011 Vanessa Corriveau 
Johanne Macameau 

Ste-Germaine 
Duparquet 

25 $ 
100 $ 

Octobre 2011 Anny Pépin 
Marie-Ève Labbé 

Ste-Germaine 
Poularies 

30 $ 
50 $ 

Novembre 2011 David Perron 
Serge Rancourt 

Gallichan 
Ste-Germaine 

100 $ 
25 $ 



Nettoyage facile de foyer :  

Du vinaigre blanc pur brossé vigoureusement nettoie les tuiles autour du foyer ; il ne s'agit que d'éponger 
l'humidité qui s'y trouve tout de suite après le brossage. 

Nettoyage du four : 

La crise de l'énergie a poussé des milliers de gens à réutiliser les poêles à bois et à recouvrir au bois de 
chauffage. Or, l'on se retrouve devant le même problème que pour le foyer : la saleté due aux feux de 
chauffage. Pourtant, il n'est pas plus difficile de laver un poêle qu'un foyer. On peut commencer par net-
toyer la porte vitrée à l'occasion avec des nettoyants pour vitres. On peut aussi frotter le poêle avec une 
brosse rigide ou un racloir conçu spécialement à cet effet. À la fin de la saison froide, la suie et les cen-
dres devraient être enlevées des tuyaux d'échappement avec un aspirateur loué pour ce travail ou avec 
un vieil aspirateur dont on ne se sert plus. Les surfaces de fonte ou d'acier nécessitent un époussetage 
périodique puisque la saleté et la graisse brûlent pendant l'utilisation du four. Un polissage régulier res-
taure le fini noir. La plupart des polis à four contiennent du plomb : la poudre fine de plomb peut être mé-
langée à un peu d'eau pour faire une pâte et frotter la surface du four. Le noir de fumée vivifie la couleur 
de certains polis mais il brûle plus vite que le plomb. 

Attention !!  Ne touchez jamais aux nettoyants contenant de la térébenthine pour nettoyer le four, 
car elle est grandement inflammable. 

Nettoyant puissant pour fenêtres : 

¼ de tasse d'ammoniaque, ¼ de tasse d'alcool (70%), 1 ¼ de tasse d'eau, 1 c. thé de savon à vaisselle. 
Combinez l'ammoniaque, l'alcool et de l'eau dans une bouteille à vaporiser propre contenant deux tasses 
et brassez bien ; puis, ajoutez le savon et mélangez encore pour que le tout soit bien mêlé. Donne envi-
ron 1 tasse et trois quarts. 

Si vous faites un grand nettoyage et que vous avez besoin d'une solution moins concentrée, suivez la re-
cette suivante. Vous sauverez de l'argent car le prix ne sera que de 15 cents le litre, comparé à 2.25 $ (ou 
plus) pour le litre de nettoyant pour vitres commercial. 

Fenêtre embuée :  

Pour que vos fenêtres ne gèlent pas en hiver ou pour empêcher les miroirs de s'embuer, essuyez-les 
avec un peu de glycérine, puis polissez avec un linge doux. Ou, si vous préférez, essayez la recette que 
voici : 

Dégel de vitres : ½ tasse d'alcool 70%, 4 litres d'eau. Mélangez l'eau et l'alcool dans un seau.  Donne en-
viron 4 litres. 

 
 

Réf: http://trucslucille.tripod.com/www.multimania.com/luke1 
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de tout et de rien 
Nicole Armour 

Nettoyants pour four à bois et foyer  



 
 

 
 

 
 
 

 
 
L’influence est omniprésente dans notre vie quotidienne. Si on vous influence, on cherche à obtenir de 
vous quelque chose, on essaie de vous persuader d’acheter telle ou telle chose, de voter pour tel candi-
dat, de vous inviter à une soirée….. L’influence cherche à vous convaincre, à vous faire agir en fonction 
de ce qui vous est utile ou agréable : arrêter de fumer, mieux manger, acheter un bon livre, voir un  film, 
utiliser des marques de produits plutôt que d’autres. L’influence vise à nous faire du bien.   Il est cepen-
dant normal de chercher à influencer les autres pour autant que le but soit clair et légal. 
 
Maintenant, imaginez qu’une personne détienne la télécommande de votre cer-
veau. Il suffit qu’elle appuie sur le bouton de la bonne couleur, pour obtenir la réac-
tion voulue.  
Le bouton rouge pour vous attrister, le bouton bleu vous rend coupable, le bouton 
vert vous paralyse et bien d’autres boutons fort utiles pour vous contrôler. 

 
 
La manipulation, c’est quand nous avons l’impression de s’être fait voler quelque 
chose comme de l’affection, du temps, de l’argent.  C’est quand on se sent frustré, 
colérique et honteux.  Le manipulateur présente les choses d’une manière qui se veut 
favorable au manipulé, mais il agit en réalité pour son propre compte.  

 
 

On confond parfois l’influence et la manipulation mais les buts sont différents, les questions et les attitu-
des par contre peuvent être les mêmes, ce qui signifie que la manipulation utilise les mêmes méthodes 
que l’influence. Lorsque vous avez des doutes, demandez-vous qui gagne quoi.  Pour vous protéger, 
repérez les contradictions.  La manipulation est plus difficile à détecter dans les relations affectives, fon-
dées sur la confiance.  Elle  peut être identifiée par : les services qui se font toujours à sens unique et au 
profit de l’autre ; quand on se sent trompé, quand on vous cache la vérité, qu’on dissimule des éléments 
essentiels qui pourraient modifier votre décision.  
 
Dans la vie courante, nous vivons des relations authentiques et équilibrées, colorées par l’influence des 
autres. Mais les risques demeurent, les manipulateurs existent, nous devons prendre conscience de ce 
fait, cela n’arrive pas qu’aux autres.  
 

 

Heureusement, nous ne sommes pas condamnés  
à rester des victimes de ses prédateurs et abuseurs. 

 
 

Ginette Ouellet, travailleuse sociale 
CSSS des Aurores-Boréales 
Pt de service Palmarolle 
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L’INFLUENCE OU LA  
MANIPULATION ? 

 

L’INFLUENCE OU LA  
MANIPULATION ? 
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Il était une fois  

Le courant 25 Cycles 
 
Quand les mines de l’Abitibi ont commencé à entrer en production, elles avaient besoin d’énormément  d’énergie 
électrique pour alimenter leurs équipements et leur moulin.  La  compagnie «Northern  Quebec  Power » fondée 
en 1925  alimentait en électricité la mine Noranda dès 1926 à partir de la centrale de Rapide des quinze située en 
aval d’Angliers au Témiscamingue.  La ligne électrique fût prolongée à Duparquet  jusqu’à la mine Beattie le 1er 
juin 1933.  En Mars 1936, la ville de Duparquet était raccordée au réseau  avec une installation complète pour l’é-
clairage des rues. C’était quand même assez tôt pour l’époque si on compare avec  certains villages des alentours : 
Roquemaure et Ste-Germaine ont eu l’électricité en 1949-50 et certains villages au nord de La Sarre ne l’ont eue 
qu’en 1959.  Mon père Roger se souvient qu’un de ses oncles, en visite à Duparquet , et pas habitué à l’éclairage 
électrique, lui avait dit :« Tue la lampe! », pour qu’il éteigne la lumière, comme on le disait dans le temps en par-
lant des lampes à l’huile. 
 
C’était la mine Beattie qui distribuait et vendait l’électricité aux citoyens de la ville, et on pouvait payer les comp-
tes à la succursale de la Banque Canadienne de Commerce (CIBC) située où est aujourd’hui le bureau de Eldora-
do Gold Mines, rue principale, en face du centre des loisirs. Maurice Dessailly,  qui y était commis, s’en rappelle 
très bien.  Marcel Martel m’a même donné une ancienne facture d’électricité avec l’en-tête de la mine Beattie. 
Comme bien des villes industrielles et minières dans l’Ontario, la Northern  Quebec Power fournissait de l’électri-
cité à la fréquence de 25 cycles/seconde (25 hertz) et non du 60 cycles (60 hertz) comme aujourd’hui.  L’Abitibi 
était le seul endroit au Québec où on retrouvait du 25 cycles. Il y en avait aussi dans certains états du nord-est des 
États-Unis et en Ontario. 
 
Dans les années 1940 et 1950, la plupart des systèmes 25 cycles pour usage domestique ont été progressivement 
remplacés par le 60 cycles.   Au Québec, en 1962, le gouvernement libéral de Jean Lesage et son ministre respon-
sable d’Hydro-Québec, René Lévesque, entreprennent la nationalisation de l’électricité.  Toutes les compagnies 
privées d’électricité dont « La Sarre Power » et « Northern Quebec Power » sont dès lors intégrées à Hydro-
Québec.  En 1963,  la société d’État entreprend de tout standardiser et de convertir des milliers de clients de l’A-
bitibi au 60 cycles.  La grande majorité de l’Abitibi, dont Rouyn-Noranda, a été convertie en 1964.  À Duparquet  
par contre, la situation était différente; la mine propriétaire du réseau électrique s’opposait à la conversion car elle 
impliquait de changer des équipements. Même si la mine était fermée depuis déjà 8 ans, l’usine de grillage 
(roadster) continuait de fonctionner sur le 25 cycles pour des clients extérieurs. 
 
En 1965, en Amérique du Nord, il ne restait que 3 villes qui avaient encore du 25 cycles;   Duparquet, Fort-Érié et 
une partie de Toronto, qui elle, avait déjà débuté à se convertir au 60 cycles. Il faut savoir que le système 25 cy-
cles apportait ses difficultés pour tout ce qui fonctionnait avec un moteur électrique; laveuse, sécheuse, fournaise, 
outils etc. ceux-ci , pour fonctionner sur le 25 cycles, ne pouvaient être utilisés sur le 60 cycles.  Les lumières va-
cillaient et les néons papillotaient, ce qui était très désagréable.  Il devenait de plus en plus difficile de dénicher 
des électroménagers et autres appareils 25 cycles, car les manufacturiers cessaient la production faute de trop peu 
de demandes. 
 
À Duparquet, le dernier réfrigérateur disponible en 25 cycles avait été vendu chez « Marcotte Radio T.V. & Ap-
pliances »  près  de l‘Hôtel Ritz, un McClary model Easy au prix de 349.95$ plus la taxe de 4%.  Georges Trépa-
nier se souvient que sa belle mère Mme Alma Morissette,  qui demeurait en haut de son « Magasin de l’éco-
nome »,  aujourd’hui le Marché aux puces chez Marie-Claire, s’était fait installer des néons, mais trouvait telle-

Stéphane Mongrain 
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Il était une fois  

ment fatiguant de les voir papilloter qu’elle préférait les laisser éteints. Ma mère Cécile Doucet se souvient 
qu’elle ne pouvait se procurer le nouveau modèle de laveuse automatique car il n’était pas disponible en version 
25 cycles.  Avec ses 25 cycles désuets,  aucune nouvelle famille ne voulait venir s’installer à Duparquet et nulle 
industrie ne pouvait même s’en approcher.  À la suite de difficiles négociations entre Hydro-Québec et la mine 
Beattie, le 22 septembre 1966 ,l’opération « Conversion de fréquence » était enfin complétée à Duparquet, la der-
nière ville de tout le Québec à avoir utilisé le 25 cycles. 
 

Tel que convenu, le gouvernement payait pour la conversion; les appareils de chaque maison étaient pris en in-
ventaire, et étaient soit convertis en changeant le moteur, ou encore remplacés par un neuf si c’était impossible de 
le faire. Imaginez chaque moteur et brûleur de fournaise, frigidaire, moteur de laveuse et sécheuse, moteur de 
banc de scie, tourne-disque, hache-viande, même les horloges électriques devaient être modifiées ou remplacées.  
Tout devait se faire rapidement car une fois les 60 cycles branchés, aucun appareil de 25 cycles ne pouvait être 
utilisé. Les poêles, grille-pains, fers à repasser, radios etc. quand à eux fonctionnaient bien sur les deux types de 
cycles. 
 
Gilles Baril se souvient que c’est « Bastien Electric » qui obtint le contrat de changer tous les moteurs de l’Hôtel 
Goldfield.  Johnny Painchaud, entrepreneur électricien, a aussi changeé des moteurs dont ceux des Armours.  An-
dré s’en rappelle aussi très bien. Réal Leblanc se souvient que le représentant d’Hydro-Québec lui avait même 
demandé de quelle couleur il voulait sa nouvelle horloge. 
 
En général, le changement de fréquence semble s’être assez bien déroulé, mais quelques- uns auraient eu une 
mauvaise surprise. Si le filage et la boîte électrique de leur maison ne rencontraient pas les normes d’Hydro-
Québec, ils n’étaient pas rebranchés tant que la situation n’était pas corrigée.  Certains ont même vécu un mois ou 
plus sans électricité,  faute d’argent ou de trouver un électricien pour faire les correctifs nécessaires. Il y a aussi 
des commerces où il semble y avoir eu quelques accrochages au sujet d’équipements dont les frais n’étaient pas 
couverts par Hydro-Québec. 
 
L’ancienne ligne de transmission 25 cycles  partait de la mine et passait un peu au nord du « 9 Milles » vers 
Rouyn.  Elle traversait le chemin dans les environs  du « Pit McDonald » et du dépotoir et descendait ensuite vers 
le sud, en passant en plein sur la ligne de partage des eaux,  entre le lac Destor (qui se déverse dans le lac Dufres-
noy)  et le lac Mackay (qui se déverse dans le lac Dugros et le lac Duparquet ) à l’endroit appelé « portage Kate-
sakodecig.  La ligne continuait sa route jusqu’à la route 101 entre Renault et D’Alembert.  Dans certains petits 
chemins ou sentiers de chaque coté du « 9-Milles », on peut encore voir des vieux isolateurs par terre, témoins du 
passage du 25 cycles à Duparquet.  Quelques personnes, dont Gerry Cloutier, m’ont dit qu’ils avaient encore chez 
eux des appareils ménagers originalement sur le 25 cycles qui ont été convertis. 
 
Je désire encore une fois remercier tous ceux qui m’ont aidé à réaliser cet article en répondant à mes nombreuses 
questions, et qu’il serait trop long d’énumérer toutes ces personnes ici.  Si vous avez des précisions ou des com-
mentaires à faire sur cet article,  je vous invite à me joindre par courriel stemong@hotmail.com , à me téléphoner 
au 819-948-2553 ou à venir me voir en personne.  Je cherche encore des informations pour de futurs sujets dont 
Wi Dabay, Joe et Willy Ellisson, Jack Babin et n’importe quel autre sujet qui pourrait vous intéresser.  Chaque 
petite information est importante. Je suis ouvert à toutes suggestions. 

Stéphane Mongrain 



Journées les plus froides en mars : 
Le 3 mars :   -34o C. 
Le 8 mars :   -30o C. 
 
Journées les moins froides : 
Les 11-16 et 21 mars  : -4o C. 
 
Journées ensoleillées : 22 jours 
Journées avec neige : 3 jours 
Journées avec pluie : 2 jours 
 
Journées les plus froides en avril : 
Les 3-14 et 19 avril : 14o C. 

 
Journées les moins froides : 
Le 4 avril : 0o C. 
Les 11- 28 avril : 4o C. 
 
Journées avec soleil :  18 jours 
Journées avec neige :    6 jours 
Journées avec pluie :    5 jours 
 
Arrivée des merles d’Amérique  (rouge-gorge) : le 9 avril 
 
Arrivées des hirondelles : le 25 avril 
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BEAU TEMPS OU MAUVAIS TEMPS ? 
Norma Gilbert 

Résumé des journées les plus froides et des journées les moins froides pour les mois de mars et d’avril 2011. 

Il y aura un Club de lecture à l’été  pour les jeunes  âgés de 13 ans et moins .L’inscription est  gratuite.   Thème: 
Imagine.      Plus de détails au prochain numéro. 
  
Nouveautés: 
 
Romans adultes:     Bernadette ( la suite)  tome 10 de Louise Tremblay D’Essiambre 
                                Absolutas (tome 10 série Ange) d’ Anne Robillard 
  

Bonne lecture ! 
Lise Baron 

Bibliothèque  
Dernières acquisitions de volumes  

Avis aux motoneigistes 
 

Les amateurs de golf sont bien tristes de voir des motoneiges se balader sur 
le terrain.  Savez-vous que vous l’abîmez avec votre véhicule?  Ce sont les 
verts en particulier qui  en souffrent le plus.   S.v.p.  Soyez gentils et choisis-
sez un autre endroit pour pratiquer votre sport. 
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Comité des loisirs 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Carnaval de Duparquet                                 
Les 24 et 25 février 2012 

  
Vendredi, 24 février  
Ouverture officielle du carnaval au Centre des Loisirs 
À 19h00 

 
Tournoi de hockey 
 
Petits et grands enfilez vos patins et venez vous amuser ! 
Coût : 10 $ par équipe. 
5 joueurs par équipe. 
Vous avez jusqu’au 19 février pour soumettre votre équipe. 
 
Rallye de raquettes nocturne 
 
Point de ralliement : 
 Centre des Loisirs  
Possibilité de location de raquettes  
(Grandeur : 6-12 ans) à 2$  
N’oubliez pas votre lampe frontale 
 
Samedi, 25 février 
8h00 : Tournoi de pêche du Lac Duparquet  
Inscription : 10$ 
Prix en argent pour les trois plus gros poissons ( Brochet, doré, perchaude ) 
Billets en vente chez Martin Macameau + règlements sur place. 
 
 
Course de motoneige 
En face du Quai du gouvernement 
10h00 à 12h00 Préinscription  
20$ / classe  
13h00 Début des courses 
17h00 Souper spaghetti au Centre des Loisirs  
7$ par personne (inclus spectacle) 
Enfants ( 3 à 12 ans )3 $  
 
Si vous désirez me faire part de vos commentaires ou de vos suggestions, n’hésitez pas à me contacter ! N’oubliez pas 
que nous sommes à la recherche de bénévoles pour réaliser cette belle fête ! 

 
 

Téléphone : 948-2266 poste 2 ou loisirsduparquet@hotmail.com 



Baptêmes            
Les prochains baptêmes, dans notre paroisse, auront lieu le 25 mars 2012 à 15h00. Les parents concernés doivent 
communiquer avec Pierrette Lafontaine au 819-948-2458 ou Rollande Boutin au 819-948-2600 pour prévoir une 
préparation. 
 
Le catéchuménat    
À qui s'adresse ce service? À toutes personnes adultes qui demandent le Baptême à l'Église Catholique. Il est aussi 
offert à toutes personnes adolescentes ou adultes qui demandent la confirmation. À ces dernières, nous offrons un 
parcours catéchuménal, c'est-à-dire que nous présentons une révision du sens des sacrements du Baptême, du Pardon 
et de l'Eucharistie avant d'entreprendre une plus grande découverte de l'Évangile pour cheminer vers la Confirmation 
et susciter une rencontre personnelle avec le Vivant, Jésus-Christ. 
 
Il y aura confirmation d'adultes le 27 mai 2012 à la cathédrale d'Amos. Les personnes intéressées peuvent commu-
niquer avec Mme Louisette Lambert au 819-333-6856 responsable de la zone de La Sarre. Elle communiquera avec 
la personne responsable de votre paroisse, pour la préparation. Stella D. s.a.s.v 
 
Mercredi le 22 février, mercredi des Cendres, à 16h15 
     
Il y aura messe avec imposition des cendres, début du Carême. 
Mardi 13 mars à 19h00  Célébration du Pardon 
Mercredi 14 mars à 19h00   Célébration du Pardon et Messe 
 
Semaine Sainte 
Jeudi Saint 5 avril 19h30 Messe à Duparquet 
Vendredi Saint 6 avril 15h00  Office  St-Laurent,     19h00      Palmarolle 
Samedi Saint 7 avril 20h30  Veillée Pascale à Ste-Germaime 
Dimanche de Pâques 8 avril 11h00 Célébration 
              
Décès :     
Est décédé le 19 octobre 2011, à l’âge de 18 ans, monsieur Mathias Therrien domicilié à Duparquet. Le défunt laisse 
dans le deuil son père : Steve Labranche (Linda Gagné) de Chazel; sa mère Cathy Therrien (Stéphane St-Pierre) de 
Duparquet. 
 
Est décédée le 29 novembre 2011 au C. S.S.S. des Aurores-Boréales, à l’âge de 19 mois, Mylia Thivierge domiciliée 
à Rapide-Danseur, fille de Tiffanny Baril et Gabriel Thivierge. Elle laisse dans le deuil outre ses parents, ses grands 
parents : Charles et Gisèle Thivierge d’Authier, Jacques Baril (Chantal Barbe) de Bellecombe, Carmen Talbot 
(Normand Royer) de Notre-Dame-du-Nord; ses arrière-grands-parents : M. Mme Jean-Claude Baril de Duparquet. 
 
Est décédé à la Maison de l’envol (Maison de soins palliatifs) de Rouyn-Noranda le 6 janvier 2012, à l’âge de 61 
ans, M. Jacques (Coco) Gilbert, fils de feu Roland Gilbert et de feu Agathe Boutin, domicilié à Duparquet. M. Jac-
ques Gilbert laisse dans le deuil son frère et ses sœurs: Maurice de La Sarre, Norma (Alban Charron) de Duparquet, 
Nicole (feu Welly Armour) de Duparquet et Claudelle (Jacques Bérubé) de Duparquet.  
 
Est décédé le 15 janvier 2012 au C.S.S.S des Aurores Boréales de Macamic, à l’âge de 89 ans, monsieur Hubert Bo-
rowitzki, époux de feu Waltaraud Hillebrand, domicilié à Rapide-Danseur. 
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Message de la fabrique 



NOUVELLES HEURES 
 

Horaire des services au CLSC 
Pour les prélèvements, prendre rendez-vous  

au 819-787-2216, poste 233 
 

Duparquet 
Services courants :  

mardi, mercredi, 13h30 à 15h30,  
jeudi de 10h15 à 12h00 et de 13h00 à 15h30 

Prélèvements sur rendez-vous :  
jeudi de 8h00 à 10h00 

 
Palmarolle 

Services courants : mardi de 9h45 à 12h00,  
vendredi de 10h15 à 12h00 et de 13h00 à 16h00 

Prélèvements sur rendez-vous :  
mardi de 8h00 à 9h30 et vendredi de 8h00 à 10h00 

 
Gallichan 

Services courants : mercredi de 10h15 à 12h00 
Prélèvements sur rendez-vous :  

mercredi de 8h00 à 10h00 
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INFORMATION DESTINÉE 
À TOUTE LA POPULATION 

Horaire  de bureau de la ville :  

mardi, mercredi et jeudi 

de 9h00 à 16h00 

Inspecteur municipal :  

prendre rendez-vous  

au 948-2266 

Assemblées : 1er mardi du mois 

Bac de recyclage de peinture :  

garage municipal 
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TRANSPORT COUP DE POUCE 
 
Vous devez vous inscrire afin d’obtenir votre carte de 

membre. La carte de membre est vendue au coût de 

5,00 $, valide pour un an et renouvelable. Le formu-

laire d’inscription est disponible au bureau de Trans-

port Coup de Pouce, dans les bureaux municipaux 

ainsi que sur notre site web (mrc.ao.ca). Vous devez 

compléter le formulaire qui convient à vos besoins : 

membre automobiliste et / ou membre passager. 
 

Au plaisir de vous servir ! 

Téléphone : 819 333-3933  
 
Site web: mrc.ao.ca  
 
Courriel:  
transportcoupdepouce@mrcao.qc.ca 
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Le bambou 

LE BAMBOU, 
un plancher responsable envers l'environnement, à certaines conditions près  

 
Pourquoi du bambou 
Le bambou est une graminée d'une moisson véritablement soutenable, car il se régénère au moins 8 fois plus rapi-
dement que le bois franc. En plus, la moisson ne tue pas le bambou. Si nous souhaitons être  plus éco- responsa-
ble, l'idéal est de choisir un bois régional fabriqué par un artisan local, dans des essences régionales. Par contre, 
pour un style différent, afin de sortir de nos habitudes, le bambou est un choix très écologique à la condition de 
bien choisir son fournisseur. 
 
Choix du fournisseur 
Lorsque vous magasinez votre bambou, vous allez noter une grande différence de prix dépendant du fournisseur. 
Le prix payé est préalablement basé sur la qualité du produit, mais aussi sur les avantages architecturaux, sur l'as-
pect santé et  sur le développement durable. La provenance du bambou fera en sorte que la coupe sera faite dans 
une forêt certifiée ou non. Lorsque la provenance du bambou nous vient de la Chine, nous pouvons être pres-
qu’assurés qu'aucune gestion ne sera réellement faite, même malgré des logos utilisés à des fins de marketing seu-
lement, et non de contrôle réel. 
 
L'autre aspect à considérer est l'âge de la pousse avant la coupe. Certains utilisent du bois jeune, non mûr, ce qui 
réduit énormément la dureté et la résistance du produit. Lorsque nous parlons d'un plancher flottant de bambou, il 
ne faut pas s'attendre à un plancher d'une résistance équivalente à un plancher de bois franc de bambou. 
 
De plus, certains fournisseurs qui fabriquent à grand volume pour la vente rapide se limitent souvent à moins de 
10 couleurs. Certains manufacturiers de bambou font la transformation "sur mesure". Cet aspect permet l'étale-
ment des choix de couleurs disponibles, et réduit au même moment la surproduction de produit fini. 
 
La finition du revêtement, un choix éclairé 
Il faut toujours s'informer sur la finition de la surface. Lorsque le choix du consommateur s'arrête sur un plancher 
de bois franc, c'est souvent pour la longévité du produit ainsi que pour la performance. Santé Canada a établi des 
normes concernant le contenu des produits de finition afin de réduire l'émission de Composés Organiques Volati-
les dans l'atmosphère ainsi que les problèmes de santé souvent venus au monde lorsque les produits se dégradent. 
Plusieurs fabricants utilisent des vernis ayant des composantes qui, lorsqu'ils seront sablés dans le but de restau-
rer, sont dangereux pour la santé. Une différence de 2$ le pi² c'est peut-être important lors de l'achat du bambou, 
mais lorsque l'on rencontre des problèmes de santé chronique dûs à la finition des planchers, le montant nous 
paraît soudainement comme un simple détail.  
 
Le choix final revient au consommateur. L'important est d'y aller selon les convictions. Si la question monétaire 
est importante, mais que la notion de éco-responsabilité est présente, il serait peut-être plus judicieux de choisir 
une autre essence de bois régional tel le pin, le merisier, l’érable, ou peut-être même le tremble qui gagne à se 
faire connaître. En choisissant un fabricant local, vous pouvez vous-même choisir votre produit de finition écolo-
gique. 

 
 

www.boutiquedecosphere.com 

Danielle Matte 



 
Motoneiges et quads – La SQ  rappelle quelques règles 

 
 
La Sûreté du Québec du district de l’Abitibi Témiscaminque et nouveau Québec invite les motoneigistes et les qua-
distes à pratiquer leur sport récréatif en toute sécurité, aux endroits appropriés, dans le respect des résidents et de 
l’environnement. 
 
Ainsi, ceux qui désirent pratiquer le hors-piste doivent préalablement s’informer des endroits où il est possible de 
pratiquer un tel sport légalement au Québec, puisque tout contrevenant s’expose à une amende de 400 $ ou à des 
accusations de méfaits si des bris sont causés à certaines installations.  
 
Voici un rappel de quelques règlements à observer : 
 

L’âge minimal pour conduire un véhicule hors route est de 16 ans. Un certificat d’aptitude est en outre obli-
gatoire pour les  16-17 ans – amende 100 $. 
 
Dans le cas d’une personne ayant autorité sur un enfant de -16 ans, lui permettre ou tolérer que ce dernier 
conduise un véhicule hors route-  amende 500 $. 
 
Dans le cas d’une personne ayant autorité sur un enfant de -18 ans, lui permettre ou tolérer que ce dernier 
conduise un véhicule hors route sans être titulaire du certificat d’aptitudes – amende 500 $. 
 
Le conducteur d’un véhicule hors route doit obtenir l’autorisation du propriétaire pour circuler sur un ter-
rain privé – amende 400 $. 
 
Pour emprunter un chemin public, selon les conditions prévues à la loi, le conducteur d’un véhicule hors 
route doit être titulaire d’un permis de conduire valide- amende 250 $. 
 
Sauf dans les cas d’exception prévus à la Loi sur les véhicules hors route, il est interdit de circuler sur les 
chemins publics- amende 100 $. 
 
Le port du casque protecteur est obligatoire (conducteur et passager)  peu importe l’endroit où l’on circule 
en motoneige et/ou véhicule tout terrain- amende 100 $. 

 
L’an dernier encore, il y a eu des décès en lien avec ces activités sportives  sur le territoire desservi par la Sûreté 
du Québec dans le district de l’Abitibi Témiscaminque  La vitesse excessive ou inappropriée, l’alcool  et les impru-
dences sont désignés comme les principales causes de collisions mortelles lors de la pratique de ces sports. 
 
Rappelons que les policiers de la Sûreté du Québec peuvent en tout temps effectuer des opérations de surveil-
lance dans les différents sentiers de motoneiges et de véhicules tout-terrain ainsi qu’aux endroits jugés problémati-
ques sur le territoire. 

 
 

Chrystel Jubinville, agente de patrouille # 12766 
35, ave. Langlois, La Sarre (Québec) J9Z 3K2 
Téléphone : (819) 333-2377  
Internet : poste.mrc.abitibi-ouest@surete.qc.ca 
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petites annonces 

Vous êtes famille monoparentale,  
personne sans diplôme ou sans travail depuis plusieurs 
années, ou individu vivant avec des limitations; vous 
ne savez plus quoi faire pour vous trouver un em-
ploi? Vision-Travail Abitibi-Témiscamingue est là 
pour vous aider.  
 
Service gratuit grâce à la contribution financière 
d’Emploi Québec. Passez nous voir ou prenez un ren-
dez-vous au 819-333-9704 ou 819-333-6306.  
 
Nos bureaux sont situés au 256, 2e Rue Est à La 
Sarre. Les heures d’ouverture sont du lundi au ven-
dredi de 8h00 à 16h30. 

Ça tombe pile  
 
Sous le thème « Ça tombe PILE ! », la Municipalité régionale de comté d’Abitibi-Ouest (MRC) a 
conclu une nouvelle entente avec l’organisme Jour de la Terre. Cette nouvelle entente permet l’instal-
lation de collecteurs de piles usagées sur le territoire. 
  
Ce projet est rendu possible grâce à la contribution du Fonds Éco IGA et Jour de la Terre qui octroie 
gracieusement dix (10) collecteurs de piles. Pour sa part, la MRC d’Abitibi-Ouest s’est engagée à ré-
partir ces collecteurs de façon stratégique sur son territoire et à disposer des piles usagées ainsi récol-
tées de façon sécuritaire pour l’environnement. 
  
Toutes vos piles, qu’elles soient rechargeables ou non, peuvent être déposées dans le collecteur situé 
dans le hall d’entrée de l’Hôtel de ville.  

À vendre 
 
Déchiqueteuse de capacité de 8 feuilles  de marque Staples : 40,00$ 
Chaîne stéréo compacte Panasonic  conçue pour ipod et iphone prix : 120,00$ 
 
Si intéressés  pour tout article, appeler N. Gilbert A.   Tél : 819 948-2903 

La campagne de financement de la  
Fondation canadienne du rein  

se tiendra du 19 au 31 mars 2012 dans la MRC d’Abi-
tibi-Ouest. 
 
Un brunch santé aura lieu le dimanche 1er avril 2012 
au Pavillon des sports de Dupuy. Les billets sont en 
vente auprès des membres du comité aux numéros sui-
vants : 819-333-2965 ou 819-333-2996. 
 
Nous comptons sur votre générosité habituelle et nous 
vous remercions de l’accueil que vous réserverez à nos 
200 bénévoles. 

Le comité de financement 

Casque de motoneige 
modulaire Bombardier 

jaune et rouge 
grandeur medium, 

prix : 120,00$ 

Radio Sony 
avec lecteur cd et 
lecteur de cassettes, 
prix : 70,00$ 

Grosses cruches 
(touries) pour faire 

du vin maison, 
prix : 20,00$ chaque 
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Lettre aux lecteurs 

Dépôt légal à la Bibliothèque Nationale du Québec et à la Bibliothèque Nationale du Canada 

Le Comité du journal 
 

Nicole Armour (rédaction) 
Claudelle Gilbert (coordination, rédaction)  

Linda Rivard  (mise en page) 
Pierrette Lafontaine (assemblage) 

Michel Barrette (correction) 

Pour nous joindre :  
 

journalheron@hotmail.com 
ou Claudelle Gilbert Tél: 948-2547 

 
Internet:  

www3.cablevision.qc.ca/colibrielle/journal.pdf 

Chers lecteurs, 
 
Bonne nouvelle !   
 
Comme il l’a écrit dans son article, Jacques Taillefer, le d.g. de la Ville, a mis  
un lien pour le journal sur le site de cette dernière.  Celui-ci me disait qu’il 
serait possible d’y archiver les éditions précédentes.  
 
Super !  Beaucoup plus de gens y auront ainsi accès, et du coup, on offrira une meilleure  visibilité aux 
publicitaires. 
 
Appel à tous!  Nous aurons toujours de l’espace pour une bonne blague ou un truc utile à savoir; si vous 
en avez, nous sommes preneurs. 
 
Il est toujours temps pour quiconque de nous soumettre un article ou une chronique régulière.  En autant 
que le sujet intéresse les lecteurs, les textes d’auteurs locaux sont traités en priorité.   Ne vous en faites 
pas pour les fautes,  Michel s’en occupe! 
 
La publication des petites annonces de particuliers et d’organismes communautaires vous est offerte gra-
tuitement. Profitez-en! 
 
Aux ex-résidants de Duparquet qui aimeraient recevoir notre journal, nous sommes désolés de ne pou-
voir acquiescer à votre demande;  question de gestion, il faudrait  qu’un(e) volontaire  en prenne la 
charge. 
 
Je tiens à porter à votre attention que lorsque vous nous envoyez vos articles : aucun de nous ne possède 
la version Word 2007 ; donc  si possible,  veuillez  enregistrer vos documents en Word 2003. L’acquisition 
de la nouvelle version représente une dépense plutôt onéreuse pour nous, qui utilisons trois ordinateurs. 
 
Et aux utilisateurs de Hotmail ,  il faut utiliser la méthode d’envoi suivante : « envoyer les fichiers en 
tant que pièces jointes » au lieu de « enregistrer les pièces sur Skydrive » s.v.p.   
 
La date de tombée de la  prochaine édition : 31 mars.  Merci de bien vouloir la respecter. 
 
Bonne St-Valentin à tous ! 
 
Le comité du journal 
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Siège social Centre de services  
 de Palmarolle 
66, 5e Avenue Est 108, rue Principale 
La Sarre (Québec) Palmarolle (Québec)  
J9Z 1K9 J0Z 3C0 
Tél. : 819 333-5424  Tél. : 819 787-2451 
Fax : 819 333-3181  Fax : 819 787-2683 
 
 

Réalisons + ensemble ! 
 
 
Marco Boucher, Chantal Parent 
Directeur général Directrice générale adjointe 

Salon d’esthétique 
Rachelle Cloutier Enr. 

21 rue Gauthier, Duparquet 
 

Soins du Visage – Électrolyse – Épilation à la cire 
Maquillage - Manucure – Pose d’ongles  

Produits utilisés : Marcel de sèvres 
 

Rachelle Cloutier (18 ans d’expérience) 
Pour un rendez-vous 

 
Tél : 819-948-2297  
Au plaisir de vous servir! 

 
*Certificat-cadeau disponible* 

PATRICK DESCARREAUX 
 
 
ARPENTEUR-GÉOMÈTRE 
ARPENTEUR DES TERRES DU CANADA 
 

 
 
Certificats de localisation et de piquetage 
Arpentage légal et de construction 
Arpentage pour baux miniers 
Levé et implantation GPS 
Plans topographiques 
Calcul de volume 
Cadastre minier 
 
 
 
 
 
 

34, 9e Avenue Ouest, La Sarre (Québec) J9Z 1N7 
Tél.: (819) 333-3155 Fax.: (819) 333-3126 

E-mail: patd@cablevision.qc.ca 

Informatique  
L’Heureux-Verheyden 

 
Services aux entreprises  

et aux particuliers  
 

Nouveau:  
vente de matériel informatique 

et distributeur de logiciels 
Acomba & IPSO 

 
 

157, Principale, Rouyn-Noranda 
 
 

Tél: 819 277-0555 
 
 

georges.verheyden@informatiquelhv.com 


